
2026* 2025 2024

FONCIÈRE GÉNÉRALE 0.555  $     0.535  $     0.515  $     

EAU POTABLE 205.00  $   205.00  $   205.00  $   

Permanent 230.00  $   214.00  $   212.00  $   

Saisonnier 230.00  $   214.00  $   212.00  $   

EAUX USÉES 255.00  $   250.00  $   230.00  $   

Adopté le 22 décembre 2025

Tableau de comparaison des taxes foncières et des compensations pour les services municipaux

Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts

MATIÈRES RÉSIDUELLES (ORDURES 
MÉNAGÈRES, MATIÈRES RECYCLABLES ET 
COMPOSTABLES) 


